Modèle d'acte – Assignation – Procédure orale – Remboursement trop-perçu (absence de devis)
━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━━
ASSIGNATION PAR-DEVANT LE TRIBUNAL JUDICIAIRE
[Ville du tribunal]
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L'AN DEUX MILLE [année en lettres]
ET LE [date complète]
Fondements : Articles 1103, 1104, 1217, 1231-1 du Code civil
Articles L. 111-1, L. 112-1, R. 111-1 du Code de la consommation
◆ ◆ ◆
 À LA DEMANDE DE :
[Si personne physique]
Monsieur ou Madame [nom, prénom], né(e) le [date de naissance] à [ville de naissance], de nationalité [nationalité], de profession [profession], demeurant [adresse complète]
[Si personne morale]
La société [raison sociale], [forme sociale], au capital social de [montant] euros, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de [ville] sous le numéro [numéro RCS], dont le siège social est sis [adresse], agissant poursuites et diligences de ses représentants légaux domiciliés, en cette qualité, audit siège
[Si représentation par avocat]
Ayant pour avocat :
Maître [nom, prénom], Avocat inscrit au Barreau de [ville], y demeurant [adresse du cabinet]
Au cabinet duquel il est fait élection de domicile et qui se constitue sur la présente assignation et ses suites
◆ ◆ ◆
J'AI COMMISSAIRE DE JUSTICE SOUSSIGNÉ :
DONNÉ ASSIGNATION À :
[Si personne physique]
Monsieur ou Madame [nom, prénom], exerçant sous l'enseigne [nom commercial du garage], demeurant et exerçant [adresse du garage]
Où étant et parlant à : [personne à qui l'acte est remis]
[Si personne morale]
La société [raison sociale], [forme sociale], au capital social de [montant] euros, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de [ville] sous le numéro [numéro RCS ou SIRET], dont le siège social est sis [adresse], prise en la personne de son représentant légal domicilié, en cette qualité, audit siège
Où étant et parlant à : [personne à qui l'acte est remis]
◆ ◆ ◆
D'AVOIR À COMPARAÎTRE :
Le [date d'audience] à [heure]
Par-devant le Tribunal judiciaire de [ville], [chambre], siégeant en la salle ordinaire de ses audiences au Palais de justice de [ville], sis [adresse du tribunal]
◆ ◆ ◆
ET L'INFORME :
Qu'un procès lui est intenté pour les raisons exposées ci-après.
Que, en application des articles 753 et 762 du Code de procédure civile, il est tenu :
Soit de se présenter à cette audience, seul ou assisté de l'une des personnes suivantes :
• Un avocat
• Le conjoint
• Le concubin
• La personne avec laquelle il a conclu un pacte civil de solidarité
• Un parent ou allié en ligne directe
• Un parent ou allié en ligne collatérale jusqu'au troisième degré inclus
• Une personne exclusivement attachée à son service personnel ou à son entreprise
Soit de se faire représenter par un avocat, ou par l'une des autres personnes ci-dessus énumérées, à condition qu'elle soit munie d'un pouvoir écrit et établi spécialement pour ce procès.
Que l'État, les départements, les régions, les communes et les établissements publics peuvent se faire représenter ou assister par un fonctionnaire ou un agent de leur administration.
Qu'à défaut de comparaître à cette audience ou à toute autre à laquelle l'examen de cette affaire serait renvoyé, il s'expose à ce qu'un jugement soit rendu contre lui sur les seuls éléments fournis par son adversaire.
TRÈS IMPORTANT
Il est, par ailleurs, indiqué au défendeur les dispositions du Code de procédure civile suivantes :
Article 817
Lorsque les parties sont dispensées de constituer avocat conformément aux dispositions de l'article 761, la procédure est orale, sous réserve des dispositions particulières propres aux matières concernées.
Article 827
Le juge s'efforce de concilier les parties.
Article 830
A défaut de conciliation constatée à l'audience, l'affaire est immédiatement jugée ou, si elle n'est pas en état de l'être, renvoyée à une audience ultérieure. Dans ce cas, le greffier avise par tous moyens les parties qui ne l'auraient pas été verbalement de la date de l'audience.
Article 832
Sans préjudice des dispositions de l'article 68, la demande incidente tendant à l'octroi d'un délai de paiement en application de l'article 1343-5 du code civil peut être formée par courrier remis ou adressé au greffe. Les pièces que la partie souhaite invoquer à l'appui de sa demande sont jointes à son courrier. La demande est communiquée aux autres parties, à l'audience, par le juge, sauf la faculté pour ce dernier de la leur faire notifier par le greffier, accompagnée des pièces jointes, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. L'auteur de cette demande incidente peut ne pas se présenter à l'audience, conformément au second alinéa de l'article 446-1. Dans ce cas, le juge ne fait droit aux demandes présentées contre cette partie que s'il les estime régulières, recevables et bien fondées.
Il est encore rappelé la disposition du Code civil suivante :
Article 1343-5
Le juge peut, compte tenu de la situation du débiteur et en considération des besoins du créancier, reporter ou échelonner, dans la limite de deux années, le paiement des sommes dues. Par décision spéciale et motivée, il peut ordonner que les sommes correspondant aux échéances reportées porteront intérêt à un taux réduit au moins égal au taux légal, ou que les paiements s'imputeront d'abord sur le capital. Il peut subordonner ces mesures à l'accomplissement par le débiteur d'actes propres à faciliter ou à garantir le paiement de la dette. La décision du juge suspend les procédures d'exécution qui auraient été engagées par le créancier. Les majorations d'intérêts ou les pénalités prévues en cas de retard ne sont pas encourues pendant le délai fixé par le juge. Toute stipulation contraire est réputée non écrite. Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux dettes d'aliment.
Il est enfin indiqué, en application des articles 56 et 753 du Code de procédure civile :
Que le demandeur [consent / ne consent pas] à ce que la procédure se déroule sans audience en application de l'article L. 212-5-1 du Code de l'organisation judiciaire.
Que les pièces sur lesquelles la demande est fondée sont visées et jointes en fin d'acte selon bordereau.
◆ ◆ ◆
PLAISE AU TRIBUNAL
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 Condition de recevabilité de la demande tenant à l'exigence de recours à un mode de résolution amiable des différends préalablement à la saisine du juge
Issue de l'article 4 du décret n° 2019-1333 du 11 décembre 2019, l'article 750-1 du Code de procédure civile dispose que, devant le Tribunal judiciaire, « à peine d'irrecevabilité que le juge peut prononcer d'office, la demande en justice doit être précédée, au choix des parties, d'une tentative de conciliation menée par un conciliateur de justice, d'une tentative de médiation ou d'une tentative de procédure participative, lorsqu'elle tend au paiement d'une somme n'excédant pas 5 000 euros ».
[Si exigence de tentative de règlement amiable du litige - montant ≤ 5 000 €]
Conformément à l'article 750-1 du Code de procédure civile, préalablement à la saisine du Tribunal de céans, [identité du demandeur] a tenté de résoudre amiablement le litige en [saisissant le médiateur de la consommation / sollicitant une conciliation / engageant une procédure participative] :
[Préciser les diligences accomplies et la date]
Toutefois, cette tentative de règlement amiable n'a pas abouti pour les raisons suivantes : [préciser les raisons de l'échec]
(Pièce n° X : Attestation de saisine du médiateur / Procès-verbal de non-conciliation)
[Si dispense de tentative de règlement amiable du litige - montant > 5 000 €]
Le montant de la demande étant supérieur à 5 000 euros, la tentative préalable de résolution amiable du litige n'est pas requise en application de l'article 750-1 du Code de procédure civile.
◆ ◆ ◆
I. RAPPEL DES FAITS
[Nom du demandeur] est propriétaire d'un véhicule de marque [marque], modèle [modèle], immatriculé [immatriculation], mis en circulation le [date de première mise en circulation].
(Pièce n° 1 : Carte grise du véhicule)
Le [date de remise du véhicule], le demandeur a confié son véhicule à [nom du garage défendeur], sis [adresse], aux fins de [décrire la nature de l'intervention demandée : réparation, entretien, diagnostic, etc.].
À cette occasion, aucun devis n'a été établi par le professionnel, bien que le demandeur en ait fait la demande. [ou] le demandeur n'a pas demandé l'établissement d'un devis, le garagiste ne l'ayant pas informé de la possibilité d'en obtenir un.
(Pièce n° 2 : Ordre de réparation, le cas échéant)
[Variante si ordre de réparation]
Un ordre de réparation a été établi le [date], mentionnant un coût estimatif de [montant estimé] euros TTC.
Le véhicule a été restitué au demandeur le [date de restitution].
Au moment de la restitution, le garagiste a réclamé le paiement d'une facture d'un montant de [montant facturé] euros TTC.
(Pièce n° 3 : Facture)
Or, ce montant s'avère largement supérieur :
[Choisir selon la situation]
• Au prix initialement annoncé verbalement par le garagiste, à savoir [montant annoncé] euros TTC
• À l'estimation portée sur l'ordre de réparation ([montant estimé] euros TTC)
• Aux tarifs affichés et aux temps de travail normalement nécessaires pour l'intervention réalisée
• Au prix du marché pour des prestations équivalentes
La différence entre le montant facturé et le prix raisonnablement attendu s'élève à [montant du trop-perçu] euros, correspondant au trop-perçu dont le remboursement est sollicité.
[Si le demandeur a payé sous contrainte - droit de rétention]
Le demandeur a été contraint de régler cette somme car le garagiste exerçait un droit de rétention sur le véhicule, subordonnant sa restitution au paiement intégral de la facture.
(Pièce n° 4 : Preuve du paiement)
Par lettre recommandée avec accusé de réception en date du [date de la mise en demeure], le demandeur a mis en demeure le défendeur de lui rembourser la somme indûment perçue de [montant] euros dans un délai de quinze jours.
(Pièce n° 5 : Mise en demeure et accusé de réception)
Cette mise en demeure est demeurée sans effet. [ou] Le défendeur a refusé de donner suite à cette réclamation par courrier du [date].
(Pièce n° 6 : Réponse du défendeur, le cas échéant)
C'est dans ces conditions que le demandeur se voit contraint d'engager la présente action afin d'obtenir le remboursement des sommes indûment perçues.
◆ ◆ ◆
II. DISCUSSION
A. Sur le fondement juridique de l'action
1. Sur la nature du contrat liant les parties
Le garagiste est lié à son client par un contrat d'entreprise ou louage d'ouvrage au sens de l'article 1710 du Code civil, aux termes duquel « le louage d'ouvrage est un contrat par lequel l'une des parties s'engage à faire quelque chose pour l'autre, moyennant un prix convenu entre elles ».
En l'espèce, le demandeur a confié son véhicule au défendeur aux fins de [nature de l'intervention]. Un contrat d'entreprise a donc été valablement conclu entre les parties.
2. Sur les obligations du garagiste en matière de prix
Le garagiste professionnel est tenu d'une obligation d'information précontractuelle en matière de prix, fondée sur plusieurs textes :
Article L. 111-1 du Code de la consommation
Avant que le consommateur ne soit lié par un contrat de vente de biens ou de fourniture de services, le professionnel communique au consommateur, de manière lisible et compréhensible, les informations suivantes : [...] 2° Le prix du bien ou du service, en application des articles L. 112-1 à L. 112-4.
Article R. 111-1 du Code de la consommation
Pour l'application des 2° et 3° de l'article L. 111-1, lorsque le prix ne peut être raisonnablement calculé à l'avance du fait de la nature du bien ou du service, le professionnel fournit le mode de calcul du prix [...].
En outre, l'arrêté n° 87-06/C du 27 mars 1987 impose aux garagistes l'obligation d'afficher, à l'entrée de l'établissement et de manière visible et lisible de l'extérieur, les taux horaires TTC et les prix TTC des prestations forfaitaires.
3. Sur le droit au devis
Si l'établissement d'un devis n'est pas obligatoire de plein droit, le professionnel ne peut refuser de l'établir si le consommateur en fait la demande (article R. 111-3, 1° du Code de la consommation).
Par ailleurs, lorsque le prix exact ne peut être connu à l'avance, le professionnel doit indiquer au consommateur la méthode de calcul du prix final pour qu'il puisse en vérifier l'exactitude, ou établir un devis détaillé.
4. Sur la charge de la preuve de l'accord sur le prix
Il résulte d'une jurisprudence constante que le garagiste qui réclame le paiement de travaux doit établir que ces travaux ont été commandés ou acceptés par son client.
Cass. 1re civ., 6 janvier 2004, n° 00-16.545
C'est au garagiste d'établir que les travaux effectués, dont il demande le règlement, ont été commandés ou acceptés par son client.
Cass. 1re civ., 11 janvier 2017, n° 15-25.826
Le garagiste ne peut réclamer le paiement de travaux supplémentaires, non compris dans le devis et qu'il aurait effectués sans l'accord préalable de son client.
En application de l'article 1353 du Code civil, la preuve de l'accord du client sur la nature et le prix des travaux incombe au garagiste. En l'absence de devis ou d'ordre de réparation détaillé et signé, le garagiste ne rapporte pas cette preuve.
B. Sur l'application à l'espèce
1. Sur le manquement du garagiste à son obligation d'information
En l'espèce, le défendeur a manqué à son obligation d'information en matière de prix :
[Choisir les arguments applicables]
• Il n'a pas établi de devis malgré la demande du client
• Il n'a pas communiqué le mode de calcul du prix avant l'intervention
• Il n'a pas informé le client du coût prévisible des réparations
• L'ordre de réparation établi ne mentionnait qu'un montant estimatif de [montant] euros, largement dépassé sans accord préalable
2. Sur l'absence de preuve de l'accord du client
Le défendeur est dans l'impossibilité de rapporter la preuve que le demandeur a accepté le prix finalement facturé :
• Aucun devis n'a été signé
• L'ordre de réparation, s'il existe, ne mentionne pas le prix finalement réclamé
• Aucun accord complémentaire n'a été recueilli pour les travaux excédant l'estimation initiale
Il en résulte que le prix facturé excède le prix sur lequel les parties se sont accordées, de sorte que le trop-perçu doit être restitué.
3. Sur le caractère excessif du prix facturé
[Développer selon la situation]
Le prix facturé de [montant facturé] euros est manifestement excessif au regard :
• Du temps de travail normalement nécessaire pour l'intervention réalisée
• Des tarifs horaires affichés par le défendeur
• Du prix des pièces détachées au tarif catalogue
• Des devis comparatifs obtenus auprès d'autres professionnels pour des prestations équivalentes
(Pièce n° X : Devis comparatifs)
C. Sur les sommes à restituer
En application de l'article 1302 du Code civil relatif à la répétition de l'indu, le défendeur est tenu de restituer la somme indûment perçue.
Le trop-perçu s'élève à la différence entre :
• Le montant effectivement facturé et payé : [montant facturé] euros TTC
• Le prix convenu ou raisonnablement attendu : [montant dû] euros TTC
Soit un trop-perçu de :  [montant du trop-perçu] euros
D. Sur les demandes accessoires
1. Sur les intérêts légaux
Conformément aux dispositions de l'article 1231-6 du Code civil, la somme à restituer portera intérêts au taux légal à compter de la mise en demeure en date du [date].
2. Sur l'article 700 du Code de procédure civile
L'équité commande de condamner le défendeur à verser au demandeur une somme de [montant, par exemple 800] euros au titre de l'article 700 du Code de procédure civile.
3. Sur les dépens
Le défendeur sera condamné aux entiers dépens de l'instance.
4. Sur l'exécution provisoire
Conformément aux dispositions de l'article 514 du Code de procédure civile, l'exécution provisoire est de droit.
◆ ◆ ◆
PAR CES MOTIFS
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Vu les articles 1103, 1104, 1217, 1231-1, 1302 et suivants du Code civil
Vu les articles L. 111-1, L. 112-1, R. 111-1 du Code de la consommation
Vu la jurisprudence
Vu les pièces versées au débat
Il est demandé au Tribunal judiciaire de [ville] de :
Déclarant la demande de [nom du demandeur] recevable et bien fondée,
• DÉCLARER recevable et bien fondée l'action de [nom du demandeur]
• DIRE ET JUGER que [nom du garage défendeur] a manqué à son obligation d'information précontractuelle sur le prix
• DIRE ET JUGER que le prix facturé excède le prix sur lequel les parties se sont accordées
En conséquence,
• CONDAMNER [nom du garage défendeur] à payer à [nom du demandeur] la somme de [montant du trop-perçu] euros à titre de remboursement du trop-perçu
• DIRE que cette somme portera intérêts au taux légal à compter de la mise en demeure du [date]
• CONDAMNER [nom du garage défendeur] à verser à [nom du demandeur] la somme de [montant] euros au titre de l'article 700 du Code de procédure civile
• CONDAMNER [nom du garage défendeur] aux entiers dépens de l'instance
• RAPPELER que l'exécution provisoire est de droit
◆ ◆ ◆
SOUS TOUTES RÉSERVES ET CE AFIN QU'ILS N'EN IGNORENT.
◆ ◆ ◆
Bordereau récapitulatif des pièces visées au soutien de la présente assignation :
1° Carte grise du véhicule
2° Ordre de réparation (le cas échéant)
3° Facture du garagiste
4° Preuve du paiement (relevé bancaire, reçu)
5° Mise en demeure et accusé de réception
6° Réponse du défendeur (le cas échéant)
7° Attestation de saisine du médiateur / Procès-verbal de non-conciliation (le cas échéant)
8° Devis comparatifs d'autres professionnels (le cas échéant)
9° Tarifs affichés du garage (photographies)
10° [Autres pièces utiles]
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